
  

LA VRAIE FIGURE 
D'ANDRÉ CITROEN 
•VIT«  B*  LA   Mtiritm   PAÛIi 

Fabricant d'obus 
Un peu plus tard cherchant des dé- 

bouchés nouveaux, il commence à expor- 
ter ses voitures Quand la guerre éclate. 
Il reprend son uniforme de lieutenant 
d'artillerie et l'état major songe ausst- 
td aux services exceptionnels qu'il peut 
rendre. CITROEN, dé» le début des hos- 
tilités, devient le grand organisateur de 
la production des obus. Il Installe son 
usine de munitions au Quai Javel et 
promet de livrer 20 000 projectiles par 
Jour aux autorités militaires. Au bout 
de quelques semaines de travail, il en 
produit plus du double. A partir de ce 
moment il entre dans la grande phase 
de sa vie. 

Constructeur d'autos à l'américaine 
L'armistice signé, il reprend la fabri- 

cation des automobiles, mais selon des 
conceptions entièrement neuves inspi- 
rées des grands constructeurs améri- 
cains, avec lesquels 11 s'était trouvé en 
contact permanent au cours de la 
guerre. Il lance ses fameuses séries des 
petites voiture--. En 1936. il sort déjà 
300 voitures par Jour et soutient sur le 
marche européen, la formidable concur- 
rence américaine. 

Mais cette lutte et les premières vic- 
toires plus apparentes que réelles le pro- 
jettent vers la chute, à son insu, dans 
la mê'êe qui devait lui être fatale. 

On dit... on dit... 
Sur les raisons de la déconfiture de 

CITROËN, les histoires les plus diver- 
ses circulent On dit que c'est la coû- 
teuse illumination de la Tour Eiffel qui 
a fait tomber le géant industriel, que 
CITROEN dans sa manie des grandeurs 
Cfl y a un peu de vrai là-dedans), a 
Jeté par la fenêtre des dizaines de mll- 
.ions à titre de frais de publicité, qu'il 
a financé des expéditions qui scientifi- 
quement ont été des exploits remarquâ- 
mes, mais qui financièrement étaient des 
folles, on dit qu'il était un joueur de 
baccara un peu trop étourdi, qut sa 
femme portait et achetait de« bijoux 
fantastiques à des prix encore plus fan- 
tastiques...  on  dit... on dit... 

Vainc« par le dollar 
Mais on oublie de dire que CITROEN 

est tombe, non parce qu'il a dépensé 
trop pour son budget de publicité, sans 
lequel il serait tombé plus vile, mais 
bien sous les coups de la concurrence 
américaine qui grace au dollar-caout- 
chouc, est devenue mortelle pour toute« 
les industries européennes. Le dollar a 
perdu 40 *. de sa valeur et cela signifie 
que l'Amérique produit aussi bon mar- 
ché que l'Europe. 

Le grand vainqueur de CITROEN, 
c'est  le producteur américain. 

/Reproduction  interdite). 

LE PLÉBISCITE 
SARR0IS 

(SUIT IIKI   PAQI) 

Les secrets nocturnes 
du fameux « Steenacker » 

Le Front allemand, cependant, avait 
reçu l'autorisation denvoyer une cen- 
taine de ses hommes du service' d'ordre 
pour guider les voyageurs et les rensei- 
gner sur ce qu'Us avalent à faire. 

A l'arrivée du premier train, à 10 h. 45. 
venant d'Osnabruck. quelques voyageurs 
se sont mis a la fenêtre du wagon et 
ont fait le salut hitlérien, auquel le:. 
hitlériens du service d'ordre ont répondu 
en levant le bras. Le chef de la police 
sarrolse. M. Hennessy, ayant assisté a 
ce commencement de manifestation, a 
prévenu immédiatement les chefs du 
service d'ordre allemand que si celle-ci 
continuait, il faisait évacuer immédia- 
tement la gare par le service d'ordre du 
Front allemand. Aussitôt, tout est-rentre 
dans l'ordre. Les voyageurs ont gagne 
leurs logements par voie Individuelle. . 
Dans les rues de Sarrebruck règne une j 
certaine animation. 

Neuf  trains  d'électeurs  germano-sar- 
rois. venant d'Osnabruck, Halle, Leipzig, 
Hanovre,  Magdebourg.   Dresde. Altona i 
et  Breslau arrivent ce matin,  à Sarre, 
brück., entre 10 h. 40 et 12 heures. 

Un ordre a été donné aux adhérents 
du Front allemand par M. Nietmann, 
chef adjoint de cette organisation en 
Sarre, de ne pas venir à la gare pour 
recevoir ces électeurs. 

Au contraire. 1' < Arbeiter Zeitung » 
demande aux partisans du Front com- 
mun de « venir saluer ces 50.000 oppri- 
mes et de faire leur devoir d'adversaires 
de Hitler. » 

Les arrivants sont logés 
chez des « nazis » avérés 

L'arrivée des Sarrois habitant l'Alle- 
magne s'est poursuivie toute la matinée 
sans incident notable. A la sortie de la 
gare, les Sarrois et Sarroises auxquels 
a été reconnu le droit de vote s'en vont 
à pied, portant leur valise. Jusqu'au Café 
Kiefer, situe a quelques centaines de 
metres, ou se trouve le quartier général 
du i Front allemand ». Des Sarrois qui 
ne s'étaient pas vus depuis de longues 
années se retrouvent, se reconnaissent, 
s embrassent, se congratulent, tandis que 
le service d'ordre veille a ce que chacun 
reçoive son logement. 

La plupart des arrivants sont logés 
chez l'habitant, mais l'habitant de stricte 
obedience nazie, pour éviter que ces gens 
puissent être soumis à une propagande 
adverse jusqu'au moment du scrutin. 
Dés qu'ils sont en possession de leur 
billet de logement, les arrivants gagnent 
leur logement, sans incident. 

La foule, très. discrète, qui circulait 
autour du "café Kiefer, sous la surveil- 
lance des policiers, s est dispersée vers 
midi vingt, après l'arrivée du dernier 
train. 

■ UITI     Dl     LA     PREMIERE     PACE) 

Un f cageot » par homme et un « ca- 
geot » tout special : extra leger et qui. 
en tombant, s'ouvrira largement comme 
par enchantement laissant s'échapper 
très rapidement toutes les volailles. Et 
celles-ci. très sagement, rentreront avec 
precipitation dans leurs poulaillers res- 
pectifs, de l'autre cote de la frontière. 

Donc, si le t coureur » réussit son 
passage la tractation se fera en pleine 
nuit en France. Et il faut revenir, en 
Belgique, sans t cageot » et en sifflo- 
tant, s'il le veut   ! 

— Rien dans les mains, rien dans les 
poches, dira-t-il au douanier, s'il en 
rencontre un. Je me promené   ! 

S'il y a, alerte, le t coureur » laisse 
tomber son « cageot » qui 
libère les poules. L'homme rentre er. 
Belgique au pas de course, devançant 
presque toujours avec facilite un doua- 
nier lourdement vêtu et encombre d'un 
mousqueton. 

Les douaniers protègent 
l'économie de notre région 

jour et nuit 

Un appel du « Front allemand i 
Voici le résumé de l'appel de M. Niet- 

mann. chef-adjoint du < Front aile 
mand », donne hier sou* par la radio 

lemande et. ce matin, par la presse du 
« Front allemand »  : 

« Afin de parer aux efforts faits par 
nos adversaires pour troubler ou même 
empêcher le plébiscite du 13 Janvier. 
J ordonne ce qui suit : 1° Le « Front 
unique » a l'intention de retirer tous 
ses assesseurs des bureaux de vote si, 
contrairement à la défense de la Com- 
mission de plebiscite, des drapeaux sont 
arbores le 13 janvier. Lobscnano-.i de 
l'interdiction du pavoisérncnt s'impose 
donc strictement à nos adherents. 

2* Des provocateurs du parti de no? 
adversaires ont arraché leurs propres 
affiches ou même scié les poteaux sur 
lesquels reposent les panneaux d'affi- 
chage, dans le but de nous accuser de 
ces actes. Nous. paierons une prime de 
100 francs â la personne qui pourra 
nous aider à identifier l'un de ces 
destructeurs d'affiches, quel qu'il soit. 

3" Citoyens, ne descendez pas dans la 
rue le jour et surtout la nuit, avant le 
plebiscite. L'adversaire cherche à inven- 
ter des destructions et à déchaîner des 
batailles. Télephonez-nous immédiate- 
ment ces provocations et donnez-en 

s'ouvre et connaissance à la police. Remettez-vous 
I en à cette dernière du soin de faire 
respecter l'ordre. Ceux qui désobéissent 
aux règles ci-dessus seront traites en 
provocateurs. 

Les 901 piésidents des bureaux 
de vote ont prêté serment 

L'AFFAIRE POULNER 

LA RESPONSABILITÉ 
DE M. PR0UHARAM 

Elle est ejgjnontrée i la Com mien en 
d'enquête par le rapport 

de M. Montillot 
M MonUl'ot avait été chargé par la 

Comrmsison d'enquête de présenter un 
rapport d'Information sur le dossier de 
grace de Poulner. Il a exposé que celui- 
ci, condamné à huit ans de travaux for- 
cés et dix ana d'interdiction de séjour, 
le 30 novembre 1936. devait, en consé 
quence de cette condamnation, rester 
toute sa vie à la Quyane. Or. le 37 oc- 
tobre 1927, une première demande de 
grâce était transmise par M. le Procu- 
reur de la République Prouharam à M. 
Mouton, directeur des grâces, dont voici 
le texte : 

« Mon cher Ami, je te serais recon- 
naissant de commuer la peine de Poul- 
ner en huit ans de réclusion (au lieu 
de huit ans de travaux forces). Il a été 
souffrant, a besoin de soins, dit le doc 
teur Marie, et il a Traiment été frappé 
un peu fort. Cordialement. Signe 
Prouharam. » 

C'est à la suite de cette lettre qu'un 
premier décret de grâce du 31 décembre 
1927 est intervenu, commuant, suivant 
l'indication de M. Prouharam, en ré- 
clusion d'égale durée le reste de la peine 
des travaux forces. 

Au 1er décembre 1938, nouvelle deman 
de de grâce, ayant pour motif, cette fois 
le très grave état de santé de Poulner 
Cette deuxième demande est également 
transmise par M. Prouharam. Voici la 
lettre de transmission  : 

c Mon cher directeur et ami. J'ai llion 
neur de te transmettre le recours en 
grâce formé per Mme Ponlner. en fa- 
veur de son fils. Henri Poulner. qui a 
été condamne à huit ans de travaux 
forces par la Cour d'Assises de la Seine 
le 30 novembre 1926, peine commuée en 
huit ans de réclusion. Mme Poulner si- 
gnale que la santé de son fils serait ac- 
tuellement assez précaire. Je te serais 
bien reconnaissant si tu pouvais prendre 
encore une mesure de grâce en faveur 
de ce detenu. Merci d'avance, et bien 
cordialement à toi. (Signe) : Prouha- 
ram. » 

M. Montillot a insisté sur les termes 
singuliers employés par M. Prouharam 
dans les deux lettres ci-dessus. 

Singulière tolérance 
D'autre part, le rapporteur estime que 

les certificats médicaux ne Justifaient 
pas les deux décisions de grâce interve- 
nues en faveur de Poulner. 

Enfin. M. Montillot fait observer qu'à 
partir du Jour o» la prefecture de po- 
lice a été avisée du maintien de l'inter- 
diction de séjour. Poulner a bénéficie 
de suspensions de l'interdiction qui ont 
ete renouvelées de trois en trois mois, 
jusqu'au .our ou. convoqué par le Juge 
d'instruction, il a écrit à celui-ci qu'il 
préférait prendre une retraite lointaine 
plutôt que de deferer â &a convocation 

Le rapporteur a conclu, qu'a son avis, 
des responsabilités fort graves étaient 
engagées, sur lesquelles la. Commission 
avait le devoir de faire la plus complète 
lumière. 

Il a proposé l'audition de cinq té- 
moins  : 

1" M Prouharam  ; 
2° M. Marcel Martin, sous-directeur de 

la Caisse départementale des Assurances 
Sociales de Sefne-etOise, indiqué nier 
par M. Prouharam. dans une lettre com- 
muniquée a la Presse, comme étant In- 
tervenu auprès de lut pour lui demander 
dacir en faveur de Poulner  . 

a* M. Mouton qui, en sa qualité de di- 
recteur des grâces., a reçu les lettres de 
M  Prouharam et a dfferé à son dr-sir ; 

4" Le médecin de la prison de Melun, 
pour s'expliquer sur les certificats mé- 
dicaux ; 

5" M. René Benou'*. ministre de la 
justice, au moment du c.ecret de grâ- 
ce du 21 septembre 1932. 

Une longue et vive discussion s'est en- 
gagée entre MM. Ernest Lafont, rap- 
porteur général ; Philippe Henriot. Guer- 
nut et le rapporteur, M. Montillot. 

La decision â intervenir sur les propo- 
sitions du rapporteur, a été ajournée â 
mardi. 

UN CRIME CRAPULEUX 

DANS UN HOTEL 
A MARSEILLE 

U« iacoanu a M étrwilé 
et déviUK par danx individus 

et une amie de i 

M. VAN GAUWELAEfiT. MINISTRE 
BELGE OES TRAVAUX PUBLICS 

ET DE L'AGRICULTURE 

A DÉMISSIONNÉ 

Sarrebruck;,    il.   —   Ce    matin,    les 
901   presidents  des   bureaux  de   vote  se ] 

* rart^ol.erpre^nc^e^gJmmS, 
A coureur s de i cageot » 1 emporte sur , ^ de plebiSClt€ au complet. M. Rodhe, 
le douanier, quand il s agit de retour- , président de la Commitsion. leur a sou- | 
ner en BsHgique De fait, les prises de : haité la bienvenue et, après les avoir | 
marchandises sont nombreuses et les , exhortes a remplir leur mission en toute 
prises d'hommes sont rares. Personne ne ' ésuité, leur a annoncé qu'Us allaient j 
saurait contester cette vente prêter serment. La formule du serment, [ 

Mais, il laut dire que le douanier a i ESi^PÏ LÏÏÏÏSL!* 
du rt8lemeilt du I 

un même équipement pour la journée, 
pour la nuit, pour l'ete et pour l'hiver 
tandis que le contrebandier â la faculté 
d'adopter sa tenue vestimentaire aux 
circonstances. Cela est très important. 
dans la lutte d'homme a homme, l'un 
cherchant a prendre et l'autre â s'es- 
quiver. 

Et, c'est pourquoi, on ne peut que fé- 
liciter le brigadier intérimaire LEPRE- 
TRE, le sous brigadier intérimaire Fran- 
çois ABEL, et les préposes LHEUREUX 
Marcel, PEEL BENJAMIN. HEMERY 
Jules. DESMMAREY Lucien et VEBE- 
KE Léon qui se sont distingues, ces 
temps derniers, par des prises très in- 
teressantes ou par une vigilance active 
dans la dure region de • Steenacker » 

Il ne faut pas oublier, en effet, que 
ce sont ces modestes et dévoués fonc- 
tionnaires qui. nuit et jour, protègent, 
dans la mesure de leurs moyens, l'éco- 
nomie de toute une region. 

Pour   fröre  et  conclure 
secteur infernal 

LE CAS 
de M. Philibert Besson 

vote est la suivante 
« Je Jure d observer loyalement les 

lois du territoire et de remplir en homme 
d honneur et de conscience les pouvoirs 
qui me sont confiés. » 

Le serment prononcé, les présidents 
sont rentrés dans la grande salle et 
M. Rodhe a enjoint aux membres de la 
presse et aux photographes, qui étaient 
rentrés, d'avoir à quitter la salie. 

L'injonction ayant été prononcée en 
allemand, un Journaliste français qui ne 
l'avait pas comprise a été expulsé de la 
salle, pendant que d'autres journalistes, 
principalement anglais, pouvaient se 
dissimuler et rester. 

Il apparaît que les explications 
données par le president de la Commis- 
sion de plébiscite aux presidents de vote 
ont eu, trait aux précautions â observer 
pour assurer le secret du vote et empê- 
cher les fraudes, et en particulier aux 
eaa où ils devraient requérir l'interven- 
tion de la force armée pour faire respec 
ter l'ordre et les prescriptions du règle- 
ment. 

Le résultat du plébiscite 
ne serait proclamé 

que mardi matin 
On assure que la Commission de pie 

biscite aurait pris de nouvelles dlspo. 
M t ions pour le dépouillement du scrutin 
Celui-ci ne commencerait que lundi 14 
dans l'après-midi, probablement â 17 h 
Le résultat ne serait proclamé que le j 
mardi, a huit heures du matin. 

Un électeur Israélite molesté 
Londres. 11. — Un Jeune Juif allemand 

installé en Afrique du Sud. M. Froehlich, 
es onze nurrai» ur « ^.».u».c u«t ,     ( d  à   sarrebruck  pour  voter 

lomme   au debut del «^£™dl J**»«;   dimanche prochain, contre le rattache- 
les membres de  la commission spéciale'     __é A i*n«_.-_—-   ■-. ._t.,i u;__ «*. 
crfarïeTdéxam.ner les pieces Jusüfica-   »«* » J^g*1"' Mt "*'* mer "** 
tlve» de   la  déchéance   de  M    Philibert   * Southampton. 
Season   député de la Haute-Loire. En  arrivant  à   l'escale,   U   a    déclaré 

Aussitôt après ces designations, la com- qu'au. Cmp et pendant la traversée, il 
mission a tenu une seance â l'issue de avait été victime de menaces et de ma 
laquelle elle a conclu, a l'unanimité, de nœuvres d'intimidation de toute nature. 
proposer à la chambre, de déclarer M. de la part de ses compatriote* natio- 
Phihbert Besson déchu de sa qualité de naux-socialistes. 
membre de la Chambre des Deputes 

M. Ramadier a été nomme rapporteur. | Jfa w|JaU fa |â Léfion Ëtranfère 

M. Besson a déposé une plainte   | vont voter 
centre un avoué du Puy I    Bordeaux. 11. — Ce matin, 35 legion 

M. RENÉ RENOULT INTERROGÉ 
PAR LE JUGE D'INSTRUCTION 

M. René Renoult. ancien garde des 
Sceaux, contre qui le Parquet de la Sei- 
ne a pris un réquisitoire supplétif au 
sujet de ses relations avec Stavisky., a 
été interrogé ce matin par M. Ordon- 
neau. en presence de ses avocats. M" 
Vallier et Ribet. A l'issue de cet inter- 
rogatoire. 1 ancien garde des Sceaux a 
fait la declaration suivante a la Presse i 

c La déclaration de Poulner attribue 
a M' Marcel Caen un role et des propos 
qu'il   appartient à  celui-ci  de démentir 
et de   réfuter  lui-même.  Je  me  borne. ! 
quant a moi. â en souligner l'etrangete. 
Aatea l'échec de la transaction que J'ai 
essayé de réaliser en mai-Juin 1926. j'ai 
cessé de m'occuper de l'affaire Stavisky ! 
et l'inculpé arrêté  le  26 Juillet a  fait, 
choix   successivement  d'autres  avocats. 
sans avoir, après son arrestation, solli- , 
cite mon concours. 

» Mes declarations à l'instruction suf- ( 
fisaient â faire Justice des singulières 
assertions de l'ancien condamne Poul- 
ner. De même, les résultats de l'instruc 
tion elle-même, dont le caractère abso- 
lument négatif a été fortement marque 
par mes eminent* conseils. M™ Vallier 
et Ribet, dans une lettre en date du 
5 octobre dernier qui figure au dossier, 
pouvaient eux aussi dissuader de rou- 
vrir l'instruction sur les déclarations de 
Poulner. Les résultats négatifs de l'ins- 
truction avalent été prévus avec clair- 
voyance et autorité et annonces dès le 
21 juin dernier par M. Henri Roy, dans 
son rapport présenté au nom de la Com- 
mission sénatoriale des poursuites que 
présidait M. le générai Bourgeois. 

» Aujourd'hui, un réquisitoire supplé- 
tif m'a amené a nouveau devant M. le 
Juge d'instruction. J'c. al profité pour 
le prier d'entendre trois témoins qui dé- 
poseront sur le caractère strictement pro- 
fessionnel du rôle que j'ai Joué en mal- 
Juin IS26 sans avoir Jamais retardé ni 
faussé le cours normal de la justice au 
profit de 1 inculpe Stavisky. » 

M. Ordonneau a recueilli ensuite le 
témoignage de M" Marcel Caen, qui fut 
l'avocat de Poulner. 

Un crime crapuleux et qui n*a été dé- 
*x>uvert que vingt Jours après qu'il avait 
été perpétré, a été commis â Marseille. 

Le 22 décembre dernier, un homme 
d'une cinquantaine d'années, d'allures 
cousues, suivait dans un hotel meublé 
de la rue Lulli. une Jeune femme dont 
il Tenait de faire la connaissance. 

Mis en confiance par le verbiage ai- 
mabe de son amie da rencontre, i homme 
commit runprudenme de confier à 
celle-ci qu'il avait sur lui s beaucoup 
d'argent ». 

Sa compagne, on ne sait encore com- 
ment — par telephone tans doute, et 
en prenant prétexte d'une courte ab- 
sence, au cours d'un des stages du cou- 
ple dans un des établissements où ils 
consommèrent •— put avertir l'un de >es 
amis de la fructueuse bonne fortune qui 
venait de lui échoir, ainsi que du Heu où 
elle comptait emmener ta trop con- 
fiante conquête. 

Dans l'hôtel où le malheureux quin- 
quagénaire accompagnait son amie, 
deux individus, surgissant brusquement, 
se Jetèrent sur lui. 

Surpris, désarmé, le malheureux ne 
put opposer â ses agresseurs qu'une ré- 
sistance dérisoire. Après quelques ins- 
tants de lutte silencieuse, il se trouvait 
réduit â merci. Sans pitié nlors les deux 
bandits l'étranglèrent et lui dérobèrent! 
tes 30.000 francs qu'il portait sur lui. 
Pins, s'emparant du corne inerte, ils 
gagnèrent la sortie de l'hôtel, hélèrent 
un taxi — peut-être piloté par un com- 
plice ?— et, en compagnie de la femme, 
disparurent. 

L'étrange sollicitude d'Irma 
M. Couplet, chef de la Sûreté, qui en- 

quête depuis quelques Jours sur cette 
mystérieuse affaire, a fait garder â sa 
disposition deux femmes et trois hom- 
mes qu'il soupçonne être à même de 
fournir des renseignements sur l'af- 
faire. Ces Individus appartiennent su 
milieu spécial des prostituées et de 
leurs protecteurs. Par contre, on n'a pu 
encore établir l'identité de l'homme qui. 
attiré dans cet hôtel par une femme qui 
l'avait accosté, uurait été étranglé et 
dont le corps aurait disparu. 

Voici, chronologiquement, ce que fut 
la marche de l'enquête : dimanche der- 
nier, â la Madrague de Montredon. on 
retirait de la mer le corps d'un inconnu 
qui était aussitôt transporté au déposi- 
toire du cimetière S.lint Pierre Le len- 
demain, dans l'après-midi, une femme 
inscrite sous les contrôles spéciaux et 
connue sous le nom d«Irma la Rousse», 
alors qu'elle s'appelle effectivement 
Henriette Fisches, 21 ans. se présentait 
au cimetière pour wir te noyé. Quelques 
heures plus tard, la police était mise au 
courant de l'Intérêt- qu'Irma la-Rousse 
portait au noyé, et cherchait â connaître 
les raisons de cette sollicitude. 

Le récit de la jeune femme 
Irma fut longuement interrogée et 

c'est alors qu'elle fit le récit de la scène 
tragique, dont elle déclarait avoir été le 
témoin.  Voici le résumé de son rncit   : 

« Dimanche soir, une amie. 09n dit- 
elle PU substance, accostait, rue Sainte, 
un homme de 40 à M) ans. qui conren 
lajt à la suivre à l'hôtel situé 18. rue de 
Luili. L'aspect de la chambre où Us en- 
trèrent ne lut ayant pas plu. l'homme 
discuta tant qu'Olga décida de venir me 
chercher. Je me rendis bientôt compte 
que cet homme était malade. Il de- 
manda alors qu'on lui serve â boire. Ce 
fut mon ami c Lunette ». surnom 
d'Adriano OUvari, qui alia chercher les 
boissons demandées. 

» Après quoi, j'allai moi-même en 
chercher d'autres avec un billet de 50 
francs pris sans une liasse que l'homme 
m'avait remis. Sur ces entrefaites arriva 
un autre ami. c Titin ». diminutif de 
Baptistin Gianastasio. 31 ans, chau- 
dronnier, locataire de Ia chambre 5. 
L'homme, après une courte discussion, 
pria s TiUn » d'aller chercher du rhum 
et du café, il lui remit un autre billet 
de 50 francs ; nous bûmes. 

» Tout â coup, le bruit d'une assiette 
jetée à terre, où elle se brisa, effraya 
l'homme qui voulut fuir, c'est alors que 
Adnano Olivari se jeta sur lui par der- 
rière et lui passa le brns sous le men- 
ton. A ce moment je partis. J'étais à 
peine au bas de l'escalier que j'entendis 
« Titin » réclamer avec insitance un 
taxi. Je ne sais pas ce qui s'est passé 
ensuite ». 

Les enquêteurs croient qu'Irma-la 
Rousse ne dit pas touie la vérité. Elle 
n'a pa» Indiqué encore les misons pour 
lesquelles elle s'est intéressée au noyé 
do la Madargue de Montredon. 

Trois hommes et deux femmes 
ont été arrêtés 

L'enquête avant, en outre, révélé 
qu'Olga était allée entre le 22 décem- 
bre et le 10 Janvier voir â Nice un de 
ses protecteurs, Mariotti Guida. 36 ans. 
ce dernier a été arrêté â Nice. Il sera 
ramené â Marseille pour donner des ex- 
plications sur les raisons du voyage 
d'Olga à Nice. M. Couplet se demande 
*>'il ne s'agirait pas d'un règlement de 
compte survenu entre individus de mi- 
lieu spécial ; on a retrouvé, en effet, 
dans le dossier de Mariotti Guido. un 
procès-verbal concernant cet individu. 

En 1933. il reçut, nie de la Darse, des 
coups de revolver et les auteurs de cette 
agression ne furent Jamais retrouvés. 

D'autre part. M. Couplet s'efforce 
d'obtenir des individus arrêtés des ren- 
seignemens sur ce qu'est devenu le ca- 
davre. C'est la question importante qui 
rvte â résoudre avant de poursuivre 
l'enquête. 

A l'unanimité, la Commission 
de la Chambre s'est prononcée 
en faveur de la déchéance 
du député de la Haute-Loire 

Les onze bureaux de la Chambre ont 

M. Philibert Besson a déposé, nier 
matin, une plainte en fsux et ussge de 
(aux, contre Me Barreyre. avoué au Puy. 
qu'il accuse d'avoir fabrique de toutes 
germ le carnet a souches dont la cour 
d'appel de Riom a refuse l'expertise et 
«ne s'est procuré M. Besson, au lende- 

- gaaân de ta condamnation. 

nalres des S". 3* et 4* Etranger, en gar. 
nlson â Fex. Marrakech et Meknès, sont 
arrivés â Bordeaux par le paquebot 
« Marrakech ». Ces legionnaires, tous 
Sarrois, viennent prendre part au plébis- 
cite. Les légionnaires vont être dirigés 
sur Forbach, d'où Ils gagneront indivi- 
duellement leurs foyers respectifs. Après 

M. PIERRE LAVAL 
EST PARTI POUR GENÈVE 

M. Pierre LavaL. ministre des Affaires 
étrangères, a quitté Paris, à nudi 55. 
par le rapide de Genève. M Pierre Laval. 
qui est accompagné dans son voyage par 
ses collaborateurs, MM. Bargeton, direc- 
teur des Affaires politiques, et Rochat, 
chef de son Cabinet, s'est entretenu, 
avant le départ du train, avec M Spalaï- 
kovltch. ministre de Yougoslavie, et avec 
M. Louis Roliin. ministre des Colonies 

le vote, ils disposeront d'une permission 
de sept jours. 

Les (rais de voyage 
et d'hébergement 

des électeurs sarrois 
Le Comité franco Sarrois noua fait 

savoir que les électeurs sarrois qui 
n'auraient pas encore reçu de bon de 
transport pour se rendre en Sarre en 
vue de participer au plébiscite sont 
informés qu'il existe, en gare de Mets et 
en gare de Forbach, un bureau du Co- 
mité franco-sarrois où tous renseigne- 
ments nécessaires leur seront fournis 
pour continuer leur voyage et où Us 
seront dédommagés de leurs frais de 
voyage et d hébergement. 

H a pris cette décision à la suite 
d'une perquisition du Parquet 

dans une banque d'Anvers 
dont le fils du ministre était 

administrateur-dé té gué 
(DS    NOTRE    REDACTION    BELGE) 

Un événement financier a amené en 
Belgique un événement politique Une 
perquisition du parquet d'Anvers dans 
une banque la Deposit©-Bank, dont M. 
■mile Van Cauvrelaert, (Us du minis- 
tre, était administrateur-délègue, a pro- 
voque vendredi la démission du minis- 
tre lui-même. 

Depuis mercredi, M. Van Cauwelaert 
avait offert sa demission. Le premier 
ministre lui avait demandé de la retar- 
der et vendredi elle a éclaté comme un 
coup de canon, provoquant dans tout 
le pays une émotion considérable. C'est 
qu'en effet, M. Van Cauwelaert est une 
personnalité eminente du parti flamand. 
Il en est le chef. Il avait ete bourg- 
mestre de la ville d'Anvers et 11 était 
devenu ministre dans le Gouvernement 
de M. Theunis, après avoir écarté un 
autre chef flamand. M. Sap qui. depuis 
lui faisait une guerre au couteau. 

L'honnêteté personnelle de M. Van 
Cauwelaert n'est pas mise en cause, 
mais sa situation au Gouvernement 
était penible, son fils étant compromis 
dans l'affaire de la Deposito-Bank. La 
Deposito-Bank avait été créée â Anvers 
en 1934. Elle est issue de la Bank-Ume 
dont M. Van Cauwelaert, le ministre, 
avait été admnistrateur avant d'entrer 
au Gouvernement II avait donné sa de- 
mission des sa nomination de ministre. 
On avait reproche â la Bank Unie, qui 
est une filiale de la grande institution 
agricole catholique de la Boerembond. 
d'avoir créé la Deposito-Bank pour ob- 
tenir des crédits du Gouvernement, en 
vertu d'un arrêté des pleins pouvoirs 
On avait même prétendu que la Bank 
Unie avait versé 5 millions â la DépoM- 
to-Bank en escomptant le crédit que 
l'Etat lui aurait fait. 

Jeudi soir, le parquet d'Anvers a fait 
une descente à la Déposito-Bank. Les 
magistrats étaient accompagnes d'agents 
de la section financière de la brigade Ju- 
diciaire. La perquisition commenmr 
vers 0 h., s'est prolongée tard dans la 
nuit et les magistrats ont emporté de 
nombreux livres et documents compta 
blés. Il parait que c'est sur une dénon- 
ciation anonyme que le parquet aurait 
agi 

Dès le matin, un Conseil de cabinet 
s'est tenu et â 10 h. vendredi. M. Van 
Cauwelaert en est sorti, annonçant sa 
démisison. 

Un communiqué officiel 
A l'issue du Conseil, un communique 

a été remis â la presse, disant : 
« M. le Premier ministre a avisé s^s 

collègues de ce que, mercredi dernier, 
M. Van Cauwelaert lui a fait part de 
son désir de remettre sa démission au 
Roi, le ministre de l'Agriculture et des 
Travaux Publics voulant reprendre sa 
liberté aux fins de se défendre et de 
détendre les siens contre les attaques 
dirigées â leur adresse dans ces derniers 
temps. 

» S'inclinant devant les raisons invo- 
quées, M. le Premier ministre a expri- 
mé à M. Van Cauwelaert les sentiments 
d'estime et de sympathie de tous ses 
collègues. M. le ministre des Affaires 
Etrangères s'est associe aux paroles 
prononcées par M. Thcunis ». 

Le problème de la succession 
de M. Van Cauwelaert 

On se demandait qui serait le succes- 
seur de M. Van Cauwelaert et on avait 
mis en avant le nom de M.  Deschrv- 
ver. le Jeune député catholique flamand 
de Oand. mais M. Deschryver est ban- 
quier   lui-même   et   a   des   attaches   au 

! Boerembond  et  sa  nomination   aurait 
I sans doute provoqué dans le pays des 
i protestations. Toutjours est-Il que ven- 
1 dredi  après-midi.  M.  Deschryver a  été 
i reçu pur M. Theunis. Il a refusé le por- 
: tefeuillc qui  lui était offert en disant 
qu'il ne voulait pas remplacer M. Van 
Cauwelaert, un des chefs de la droite 
flamande. 

M. Theunis a reçu ausa le baron Ca- 
telle, secrétaire du Roi et M. Van Cau- 
welaert lui-même qui avait eu une en- 

1 trevue avec son fils. 
'     D'un autre côté, 1ï Procureur général 
i s'est   rendu   chez   M.   Bovesse,   ministre 
de la Justice, et lui a fait rapport, sans 
doute, sur les premiers résultats de la 
perquisition  du  Parquet. 

M. Theunis a reçu aussi M. Hier- 
naux, ministre de l'Instruction Publi- 
que. 

Quel sera le successeurs de M Van 
Cauwelaert ? On ne le sait pas encore. 

Les ministres catholiques flamands 
ont pris une délibération se solidarisant 
au point de vue politique, tout au moins, 
avec M. Van Cauwelaert et la, droite 
flamande est convoquée pour samedi. 

On ne sait pas encore si la démission 
de M. Van Cauwelaert risque d'entrai- 
ner une crise ministérielle complète, 
mais, en tous cas, le ministère Theunis 
est quelque peu ébranlé dans cette dé- 
mission, venant â l'occasion d'un scan- 
dale financier. 

■■    ^»*  

L'AFFAIRE PRINCE 

to««« 
^^^illeUOO francs 

VLUSPr60°o»eLOTS 
EN VENTE 

DANS LES BANQUES 
ET DEBITS DETABAÇ 

BUREMJc^^ 

LES LOTERIES 

Celle de l'Exposition de Bruxelles ! 
sera tirée les 14 et 15 janvier 

Rappelons que le tlrsg« de la 20* série . 
»t définitivement fixé aux lundi et mardi 
prochains 14 •' 1& Janvier, «t aura lieu 
à l'Hôtel d« Ville de Bruxelles. 

Lei carnet« de ls 21« série sont déjà en 
vente partout ; le tirage de cette série 
•ers fixé â très bref délai. 

Les faisants 
de la Loterie marocaine 

De nombreux billet» de cette loterie 
■yant été vendus dans notre région, nous 
oroyona util« de publier la liste des nu- 
méros gagnants 

Le numéro 03.421  gsfrn« un million. 
Le»    numéros    34710.    00.292,     13.000. 

I 87.378.      81.019.      18.070.      45.342.      62.528. 
: 66.912.  46.731.  gagnent   100.000  francs. 

Le* numéros finissant par 439 et 601 
i gagnent   10.000 francs. 

Les numéros finissant par 58 gagnent 
l 1.000 francs. 
j     Les numéros finissant par 20. 41  et  14 
| gagnent 500 francs. 

DEMANDE D'EXTRADITION 
DE L'AUTEUR D'UN CRIME 

COMMIS EN BELGIQUE 
! M. Robin. Procureur de la République. 
I à Lille, a reçu hier matin un Juge d'Ins- 
I truction du Parquet de Oand. 
I Le magistrat belge, «prés avoir entre- 
I tenu M. Robin de l'assassinat d'une vieil- 
le femme commis à Mons-Salnt-Amsnd 

ii Belgique t. lui fit part d'une demande 
j officielle d'extradition de l'assassin, un 
, nommé Lebon. arrêté dernièrement à 
Boubalx. 

Le Juge Gantois visita ensuite M. Per- 
ret, Juge d'instruction à Uli«. Ce dernier 
a étudié le dossier. Il le transmettra au- 
Jourd'hui à la Chambre des Mises en 
Accusation, qui statuera quant à l'extra- 
dition. 

M. LÉON DAUDET CONDAMNÉ 
A PAYER 50.00« FRANCS 

A MM. DELANGE ET COLOMBO 
M. Leon Daudet avait Interjeté appel 

devant la Ire Chambre de la Cour d'un 
jugement de Ire Instance qui l'avait 
condamne, a la requête de MM. Delange 
et Colombo, de la Sûreté nationale, s 
50.000 fr. de dommages-intérêts, pour 
dénonciation calomnieuse. On sait que 
M. Daudet avait accusé M. Colombo 
d'avoir tué son fils Philippe, le 24 dé- 
cembre 1923. dans ic sous-sol de la li- 
brairie Le Flaoutter. et le contrôleur 
Delange d'avoir maquillé le crime en 
suicide. 

La Ire Chambre de la Cour a con- 
firmé dans son arrêt le Jugement de 
l'instance. 

A LA CHAMBRE 
La très courte séance d'hier a été 

consacrée à des question! orales 

La seance est ouverte à 15 h. 30, sous 
la présidence de M. Chammard. L'or- 
dre du jour appelle un certain nombre 
de questions orales. 

M. DEWEZ. communiste, pose une 
question au ministre de la Justice « sur 
les condamnations prononcées par les 
tribunaux correctionnels contre les mal- 
heureux allant graptller, parmi les ter- 
res déversées sur les terris des mines. 
les quelques miettes de charbon qui s'y 
trouvent et ce qu'il compte faire pour y 
remédier ». 

M PERNOT. ministre de la Justice, 
répond à M. Devez  : 

■è On ne peut, dit-il. ériger la Cham- 
bre en juge des décisions de Justice, 
alors qu'elle Ignore les faits qui ont mo- 
tivé ces décisions. Lorsqu'une infrac- 
tion est constatée à la loi pénale, le 
Parquet se doit d'intervenir s. 

U convient cependant, conclut le 
Garde des Sceaux, de concilier l'appli- 
cation des lois pénales avec le souci 
d'humanité. Le ministre de la Justice 
veillera à ce qui) en soit ainsi. 

Après une question de M. VALENSI. 
relative aux passages cloutés et la ré- 
ponse du Ministre de l'Intérieur, qui 
montre la diminution des accidents, la 
séance est levée à 16 h. 15 et la Cham- 
bre s'ajourne à mardi, 15 heures, pour 
la discussion de la réforme du règle- 
ment. 

UN AVION MYSTÉRIEUX 
AURAIT COULÉ 

DANS LE LAC DE CONSTANCE 
L'Agencé Télégraphique Suisse publie 

la dépêche suivante de Romanshorn 
i canton de Thurgoviet : 

« Un pécheur d'Uttwil, qui se trouvait 
sur le lac de Constance, mercredi, 
raconté qu'un avion se trouvant à 250 
mètres de hauteur, dans la couche de 
brouillard, avait piqué du nez dans le 
la? et qu'une grande colonne d'eau 
s'était élevée à l'endroit de la chute. 

» En dehors de ce pécheur, plusieurs 
autres personnes qui fréquentent la ré- 
gion, tels que pécheurs et employés de 

i la compagnie de navigation du lac. disent 
] qu'ils ont entendu ou remarque la chute 
! de l'avion mvstérteux 

» Ce matin, enfin, deux bateaux a mo- 
teur de la police allemande ont longue- 
ment croisé sur les heux de la chut«, 
ce qui permet de conclure à un accident 
sur lequel les journaux allemands ont 
observé le silence le plus complet ». 
 ■»>— >—— 

U MISE EN CIRCULATION 
DES GRANDES PIÈCES 

DE CINQ FRANCS 
L'émission des nouvelles pièces de 

nickel de 5 fr.. du poids de 12 grammes, 
qui ont été mises en circulation dans la 
région parisienne depuis le 3 novembre 
1934. sera étendue à l'ensemble du terri- 
toire à la date du 14 Janvier 1935. 

Cette émission sera effectuée par les 
soins de la banque de France. 

Les pieces de 5 francs du modèle pro- 
visoire continueront Jusqu'à nouvel ordre 
à circuler concurrencent avec les pièces 
de même valeur du type définitif. 

Les témoin« entendus hier 
par la Commission Stavisky 

n'ont rien révélé de nouveau 
La commission d'enquête a recueilli, 

hier matin, la déposition de M. Didie: 
Durand, juge au tribunal de la Seine. 
qui a nié avoir accompagné le conseiller 
Prince chez M. Daladier, les 2 et j 
février, contrairement aux dires de MM 
Raymond Prince et Detrez. 

Le témoin a ajouté que s'il avait des 
relations cordiales avec M. Prince, il 
n'était pas toutefois son ami intime. 

M. Patine, conseiller à La cour de cas- 
sation, lui succède. 

Celui-ci  fait un récit de ce qui s'est 
rsé. le 21 février, dans le bureau de 

Pressard. lorsque fut connue la mort 
du conseiller Prince. Ses déclarations 
sont également en opposition avec celles 
de MM. Raymond Prince et Detrez. 

Elles sont également opposées en par- 
tie à celles de M. Pressard et confirment 
les dépositions de MM. Prêche et Rabut 

La Commission d'enquête a résolu au 
cours de la réunion de l'après-midi, de 
faire des représentations au ministère 
de la Justice au sujet des retards appor- 
tés a la communication des dossiers ei 
pièces d'instruction du Parquet de Dijon. 
—-— ^ia ■ - 

B0NY SE POURVOIT CONTRE 
L'ARRÊTÉ QUI LE RÉVOQUA 
L'ex-inspecteur principal Pierre Bonny 

a chargé Me Jacques BosvieL, avoue â là 
cour de cassation est au Conseil d'Etat, 
de former un nouveau recours devant 
le Conseil d'Etat contre l'arrêté de révo- 
cation pris à son encontre par le minis- 
tre de l'Intérieur. 

ECHOS 
et CARNET 

UNE FILLETTE ET 2 CHEVAUX 
DÉVORÉS PAR LES LOUPS 

EN ROUMANIE 
En Bukovine une fillette a été dévorée 

par les loups. Ceux-ci avalent fait Irrup- 
tion, en grand nombre, dans le village, 
semant la panique parmi la population. 

Surpris par la meute au moment où 11 
allait pénétrer dans un village, un voitu- 

CALKNDRIER. — Samadî tf )an<rt«r IflU. - 
Soicil  :  lever, latll coinher  :  18 b.  ü ; 
Lune  :  lever   :  1U li. .'J1   ; courtier     y h.   ,3 

Anjou id h ui : baun-Allrtti. — Demain . 
Bupicme du CbrfSL 

MITEOROLOCIE. — Statian d« LUI«. — 
Observations laites le u Janvier ma, S IS b- : 
Baroiuéire : ?C7 mm. ; baisse depuis la 
vtill«, a IS b. : »min. 9 ; Tbermuiuaire . 
(ronde : - " • : Minima : — 1.1 ; Maxima : 
IM : atat ttygroiiU'<i'i<ine t 68 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, a 16 h. 
Néant : Direction du vein : Sud-Uue»t ; 
Fores : tort ; Direction des nuages : Pa» 
(l'observa t ion ; Etat du ciel : couvert ; 
PrévWaaa pour aujourd'hui ; Froid , gi- 
boulées. 

PREVISIONS Dl L'OFFICE NATIONAL. — 
Ragian Nartf. — Ciel très nuageux »« cou- 
vrant avec chutes de netge suivie de pluie ; 
Vent du secteur Sud-uueat. modéré à asstz 
ton ci iriv'suliei : Temperature diurne en 
aams*. - Minimum stationna ire ou en faible 
tiaus-e sur la veille. 

FUNERAILLES. — Hier ont eu lieu les 
tunérailk-!. de Mme Suzanne GARN U'IIE 
BROCAKD. profe-^ur à IEPS. Jean Mare 
de LILLE et qui professa, auparavant H 
AVESXes et à ROUBAIX. 

La levée du corps eut lieu au Pavillon 
Olivier de Lille, devant une affluence MMI 
dé table. On remarquait des delégaiious 
d vie vt* des F.P.S de Rarcons et de ftltea 
de Lille et MM. thatelet. Recteur de 1 lui 
versiie : Launay, iDspectcur jL'Atadc-m^e 
La fore* t. Inspecteur adjoint A l'\ca>léirue : 
C^ambey, Inspecteur primaire; Mme Oambev 
Hirectric« de l'E.P.S. Jean Mac* : M. Robert 
Directeur de TE.P.S. Franklin : II. Derm. 
Directenr d* l'E.P.S. d'Haubourdin et de 
nombreux professeurs, directeurs ei direc- 
trices d'école ; instituteurs, institutrice» et 
amis de  la  défunte. 

La cérémonie religieuse eut lien A l'éfttise 
I Salnt-Henolt-Lsby. Le deuil était rondui: 
I par M ftojrer <";»>narhe, mart de la défunte, 
professeur a l'Ecole p. S. Franklin et MM 
Brocard, père et rtlv 

L'inhumation eut lien au cimetière du Sud 
ou Mme Uimbey prononça un émouvant 
discours. 

NOMINATION. - A été nommé notalr- h 
la résidence de Camion INord). M. AubliO. 
en remplacement d« SOD père. 

UN INCIDENT 
dans la Batellerie 
à Pont-de-la-Deûle 

Den mariners arrêtés oat été 
condamnés à aix jours de prison 

arec sursis par le tribunal 
correctionnel de Donai 

Depuis que la Commission O régula- 
risation des cours du fret a, par ,*>n 

avis fait diminuer de deux francs a la 
tonne, le cours du fret, le aynCUcat uni- 
que de la batellerie ne cesse de protester 
contre cette décision. Cbaque marene 
d'affrètement qui se tient a de« Jours 
fixes dans les centres fluviaux du Nord 
et du PasKJe-Calais donne Heu a des as- 
semblées au cours desquelles les mari- 
niers renouvellent leurs rjToteatations et 
les transmettent aux Pouvoirs puobes 
et font valoir que déjà très éprouves par 
la crise économique, ils éprouvent du 
fait de cette reduction, une perte d'en- 
viron 600 fr. sur chaque voyage. 

Mais bien qu'ils se soient engagés â 
ne point accepter de voyages au taux 
qu'on leur impose, quelques-uns d'entre 
eux souscrivent aux nouvelle» condi- 
tions. Et il s'ensuit parfois des Incidents. 

C'est ainsi que dans le courant de 
l'après-midi de jeuCi. une bonne cen- 
taine de bateliers, à Pont-de-la-Deûle. 
à proximité du pont de Mers, ont pro- 
voqué un incident. La péniche s Ooli » 
dont le conducteur-propriétaire Wen- 
dlins ne s'était pas conformé aux déci- 
sions syndicales en acceptant le cours 
diminue, poursuivait sa route. Les mari- 
niers se précipitèrent sur la corde de 
traction pour arrêter le bateau. Deux 
autres péniches remorquées à la suite 
du cColi» subirent elles aussi les effets 
Ce cette manoeuvre. 

Par ailleurs, le bateau c Roublard », 
dont le patron était aussi un réfractalre, 
fut l'objet d'une même mesure : son 
amarre fut larguée par les protestataires. 

Les gendarmes alertes accoururent sur 
les lieux en même temps qu'un demi 
peloton de gardes mobiles. Enfin tout 
rentra dans l'ordrr. mais les gendarmes 
procédèrent à deux arrestations. Désiré 
Diiquesne. 24 ans. de Vendin-le-Vieil, 
marinier a bord du « Point d'Interroga- 
tion » et Fernand Vérét. 43 ans. de St- 
Omer. patron du bateau e. Merville ». 
ont été conduits au Parquet de Douai ou, 
après interrogatoire par M. Léger. Juge, 
ils furent écroués à la prison de Cuincy. 

Tous les deux comparaissaient hier 
matin devant re tribunal correctionnel 
de Douai sous la prévention d'entraves 
à la liberté du travail. 

Duquesne et Véret qu'assistait M* 
Wormser ont déclaré qu'ils s'étalent li- 
vrés, en compagnie d'une centaine d'au- 
tres mariniers, à la démonstration qui 
leur était reprochée, pour protester et 
réclamer du travail. 

Le tribunal les a condamnés â 6 jours 
de prison avec sursis. 

A la suite de ces Incidents, des garden 
mobiles, dont deux pelotons sont a 
Douai depuis quelques jours, ont été pla- 
ces en surveillance aux écluses de Don- 
gmes et de Courchelettes ainsi qu'a la 
gare d'eau de Lourches, tandis qu« 
d'autres patrouillaient le long du canal 
de dérivation de la Scarpe. 

A midi, hier, MM. Daugy. sous-préfet ; 
Jourdat. ingénieur des Travaux publies : 
le capitaine de gendarmerie Devienne ; 
MM. Debief. commissaire de police 
spéciale et Potard. Inspecteur, se sont 
rendus sur les lieux où, d'ailleurs, le 
calme régnait. 

M. Daugy donna des ordres pour que 
la péniche « Roublard ». patron Lallier. 
fût dégagée du bassin Joinville. où les 
manifestants avaient réussi à l'amener 
Jeudi, après avoir détaché la remorque 
de filin du tracteur. 

De nouveaux incidents 
an <( Bassin Rond » à Bouchain 
Jeudi matin, de nouveaux Incidents 

entre bateliers se sont produits au 
Bassin Rond, à Bouchain. 

Deux bateliers ne faisant pas partie 
du bureau de tour : MM. Raviart, sur 
péniche < Hinterland » et Demeyer, sur 
péniche « Batiste ». avaient eu une 
altercation avec d'autres mariniers syn- 
diqués, l'après-midi de la veille, au pont 
de Douai. Se dirigeant vers Paris, ils 
furent signalés aux mariniers du Bassin 
Rond, actuellement en chômage. 

A neuf heures, les deux bateaux en- 
traient dans le large. 

Une centaine de mariniers se grou- 
pèrent face à l'estaminet tenu par Mme 
Cotton et. après avoir chante c L'Inter- 
nationale », voulurent barrer le passage 
aux bateaux < Hinterland » et c Batiste ». 

Les gendarmes de Bouchain et d'Iwuy. 
sous la direction de MM. Poubert et 
Desjardins, qui avalent été avises, arri- 
vèrent bientôt sur les lieux. 

Pour éviter de plus graves incidents, 
on fit appel â un peloton de gardes 
mobiles qui arriva sous le commande- 
ment de M. le capitaine Verquin. 

Vers 11 heures, les bateaux « Hinter- 
land » et « Batiste » reprenaient la route 
de Pans, tandis que les manifestants 
regagnaient leurs péniches. 

au'à la 
e sa vi 

rier ne dut son salut 
d'un arbre sur lequel. 
put se hisser 

Les loups dévorèrent les deux chevaux 
sous les yeux du conducteur, à qui la 
frayeur a fait perdre l'usage de la parole 

A AVION, UNE MÉNAGÈRE, 
TORCHE VIVANTE 

SE SAUVA DANS U RUE 
Lé paisible quartier de la cité du N° 7 

a été mis en émoi hier matin. Mme Cé- 
cile Decroix. épouse de M. Alfred De- 
croix, administrateur de l'Union, demeu- 
rant rue du Fort-de-Vaux, 10. âgée de 
3d ans, tombe assez fréquemment dans 
des crises d'epilepsie. 

Hier matin, vers 10 heures, le mar! 
était parti à la mine. La fille était par* 
tie travailler chez M Legros. marcband 
de légumes comme femme de Journ«. 
Mme Decroix vaquait chez elle aux soins 
du ménage quand, sûrement prise d'un 
éblouissement. elle tomba sur le poêle 
et le leu se communiqua à ses vêtements. 

Tirée de son état anormal, elle se 
sauva dans la rue. Des voisines. Mmes 
Delossés et Becu. portèrent secours à U 
malheureuse et réussirent, non sans mal, 
â éteindre cette torche vivante. 

Le docteur Lapeyre. appelé d'urgence, 
ordonna le transfert de la victime a 
l'hôpital de Liévin. 

Son état est très grave. EUe est brûlée 
profondément sur toutes les parues du 
corps. 
 ans       ■-■ ■ ■    ■ ■ - — 

UN CAMION A PRIS FEU 
A PREMESQUE 

Un camion appartenant a la maison 
de transports Mory. d« Lomme, rue He- 
gel, piloté par M. Pluchart. qu'accompa- 
gnait M. Chevalier, a pris feu hier ma- 
un vers 6 h., dans la descente de Pré- 
mesqnea, alors que le véhicule se rendait 
à Ar—nMèru». pour y effectuer un char- 
gement de bière. 

Causé par un court-circuit, le feu sa 
communiqua rapidement aux différentes 
parues de la voiture, transformée en un 
immens» brasier. Port heureusesnem lea 
occupants se tirèrent ""*»«""«■ da l'aven», 
ture. 
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